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É D I T O  D U  P R É S I D E N T

Subsidiarité…

Derrière ce mot se cache un principe vertueux selon lequel 
une autorité centrale ne peut effectuer que les tâches qui 
ne peuvent être réalisées à l’échelon inférieur. Ce principe 
a amené les communes à se réunir, d’abord en syndicat 
intercommunaux, puis en communauté de communes pour 
réaliser ensemble ce qu’une commune ne saurait faire seule.

Comment envisager les nouvelles mobilités ou la prévention 
des inondations sur une ville ou un village ? Laquelle de 
nos collectivités pourrait aujourd’hui assumer à elle seule 
une station d’épuration, un service de collecte d’ordures 
ménagères ou la construction d’une centre aqualudique ? 
Aucune ! Pour un certain nombre de compétences, l’union 
fait la force et donne des moyens supplémentaires.

Dans d’autres cas, et je prendrai l’exemple du tourisme, le fait 
d’avoir une vision et de construire un projet sur l’ensemble 
d’un territoire, dans sa diversité et ses complémentarités, 
donne une vraie cohérence à la politique menée. Notre 
Office de tourisme communautaire ne s’y est pas trompé en 
lançant un schéma directeur de développement touristique 
sur l’ensemble du territoire tant il est évident que, si nous 
profitons tous de la notoriété de stations comme Cabourg 

et Houlgate, les multiples attraits et activités de nos villages 
du Pays d’Auge confortent très largement l’attractivité 
naturelle des stations balnéaires. Comme l’affirmait à juste 
titre Tristan Duval dans l’éditorial du superbe magazine 
édité récemment par l’office de tourisme : « Coquillages et 
colombages forgent l’identité du tourisme vert et bleu de 
Normandie Cabourg Pays d’Auge. » Sans la terre et la mer 
pas d’identité, et sans identité, pas de destinée ambitieuse.

Pour ce qui est de l’ambition que nous portons pour 
Normandie Cabourg Pays d’Auge, vous trouverez dans ce 
troisième numéro de « Passions Communes » le résultat de 
la consultation lancée il y a quelques semaines et destinée à 
nous conforter -ou non- dans les choix que nous avons encore 
à faire dans le cadre du projet de territoire. Également de 
nombreux articles et renseignements qui vous démontreront 
que, dans toutes les compétences que la Loi nous donne et 
dans celles que nous avons choisi d’exercer ensemble en 
application du désormais connu principe de subsidiarité, 
les élus et leurs équipes sont dans l’action. Chaque jour !

Bonne lecture à tous.

Olivier Paz
Président de la communauté de communes 

Maire de Merville-Franceville
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E N F A N C E  J E U N E S S E

Situés à Dozulé, Merville-Franceville 
et Varaville, les Relais Petite Enfance 
(RPE) vous accompagnent dans vos 
recherches (structures collectives, 
assistants maternels, gardes à domicile) 
et dans votre rôle de particulier-em-
ployeur. Ils sont également disponibles 
pour répondre à toutes vos questions 
autour de l’enfant et son dévelop-
pement (sommeil, alimentation…). 

Les assistants maternels peuvent, 
quant à eux, bénéficier d’un accom-
pagnement dans leurs parcours de 
formation, de temps d’échanges et 
d’écoute autour de leurs pratiques 
et de leur métier.
Les animateurs des RPE proposent 
chaque mois un programme d’ani-
mations et d’événements autour de la 
petite enfance (rencontres, lectures...) 
à retrouver sur www.ncpa.fr.

L’école de voile intercommunale située à Dives-sur-Mer propose durant toute 
l’année, des stages pour découvrir, s’initier ou se perfectionner à la voile sur 
optimist, dériveur, catamaran ou encore planche à voile. Son emplacement 
idéal, dans un site naturel exceptionnel, permet la navigation en  pleine mer 
ou dans l’estuaire de la Dives quelle que soit la météo. L’été, une deuxième 
base nautique est ouverte tous les jours sur la plage de Houlgate. Vous 
pouvez y faire des stages de voile, louer des kayaks, paddles et catamarans. 
Si vous êtes un groupe d’amis, une association, un comité d’entreprise, nous 
avons des programmes pour vous.

Pour sensibiliser les enfants et leurs familles à l’environnement et à leur santé, une 
journée  « Prends ta planète en main » est organisée le 14 mai prochain au pôle 
enfance/jeunesse de Merville-Franceville. Bricolage, jeux éco citoyens ou atelier 
de musique  seront au programme de l’après-midi.

Rendez-vous au Pôle intercommunal Enfance-Jeunesse de 14h à 17h30  
Gratuit - Ouvert à tous - rue Flet de Graye, Merville-Franceville

Comment trouver le bon mode de garde ?
SOLLICITEZ VOTRE RELAIS PETITE ENFANCE

École de voile 
LE PROGRAMME DES VACANCES !

« Prends ta planète en main » 
RENDEZ-VOUS LE 14 MAI !

Plus d’informations :
Dozulé : 02 31 94 30 66  
rpedozule@normandiecabourgpaysdauge.fr

Merville-Franceville : 02 31 57 26 63  
rpemerville@normandiecabourgpaysdauge.fr

Varaville : 02 61 53 56 84 
rpevaraville@normandiecabourgpaysdauge.fr

Plus d’informations : 
02 31 91 43 14 I 06 74 46 54 50 | polenautique@ncpa.fr
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D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Vous souhaitez créer, reprendre ou développer 
une entreprise ? Initiative Calvados vous aide 
gratuitement dans le montage de votre dossier 
ou dans le financement de votre projet, via un 
prêt d’honneur sans intérêt et sans garantie 
personnelle exigée, ces professionnels vous 
guident jusqu’à la réussite économique de votre 
entreprise. Un accompagnement sur mesure au 
métier de chef d’entreprise, une insertion dans 
les réseaux économiques locaux et un coup de 
pouce décisif pour réaliser votre projet dans les 
meilleures conditions. NCPA adhérant à cette 
association, soutient les entrepreneurs de son 
territoire. 

Transition environnementale, culture, économie de proximité 
sont les idées majeures de l’atelier collectif organisé par 
le Wip et NCPA le 11 décembre dernier. Les participants 
souhaitent que l’Arbre Martin devienne un lieu intergénéra-
tionnel, convivial, animé et ouvert au plus grand nombre. Une 
première étude technique et budgétaire va être réalisée puis 
d’autres rendez-vous seront programmés afin de tester des 
activités directement sur le site.

Au service des créateurs d’entreprise

Le plein d’idées  
pour réhabiliter l’Arbre Martin en tiers-lieu !

Plus d’informations : www.initiative-calvados.fr

Plus d’informations : 
Sur le wip  : www.le-wip.com
Service développement économique | 02 31 28 39 97 
deveco@normandiecabourgpaysdauge.fr

NCPA est l’interlocuteur de proximité, facili-
tateur de projets, elle oriente et conseille les 
chefs d’entreprise. Mobilisation des aides 
publiques, animation du tissu économique local, 
mise en réseau, font ainsi partie des activités du 
service développement économique. 

    La 
mission 
de NCPA

Quand nous avons décidé de reprendre le bar tabac en 2021, 
beaucoup de questions sont arrivées. Nous avons rencontré 
un conseiller d’Initiative Calvados et nous avons très vite senti 
que nous étions entre de bonnes mains. Nous avons également 
obtenu deux prêts d’honneur. Aujourd’hui, l’entreprise va bien et 
nous savons que c’est parce que notre projet a été bien préparé.

QU’EST-CE QU’UN 
TIERS-LIEU ?
Scannez ce QR-code 
pour découvrir la 
définition d’un tiers-lieu 
et de nombreux 
exemples inspirants !

Elodie Cussy Hamelin  
et Jonathan Cussy
Bar Tabac L’Orée du Village  
Beuvron-en-Auge
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G R A N D  P R O J E T

À la suite de la fermeture du bureau de poste de 
Merville-Franceville, la communauté de communes a choisi 
de réhabiliter entièrement  le bâtiment afin que celui-ci 
devienne un portail d’entrée unique vers les services de 
NCPA, de la mairie, de l’État et de l’agence postale. Plus de 
quatre agents seront désormais à la disposition des usagers, 
au moins 24 heures par semaine, pour les informer et les 

aider dans leurs démarches administratives.
Les travaux réalisés par NCPA ont permis la création de 
bureaux séparés et confidentiels, ainsi que la mise aux 
normes pour les personnes à mobilité réduite. Le montant 
total du réaménagement s’élève à 203 361 € HT, cofinancé 
par l’État, Merville-Franceville et La Poste.

Situé à Cabourg, à l’angle de l’avenue Guillaume Le Conquérant et de 
l’avenue des Tulipes, le futur centre aqualudique a entamé une nouvelle 
phase avec la signature de son permis de construire le 28 février dernier. 
Une pose de la première pierre est prévue au début de l’été avec l’ensemble 
des financeurs : l’État, la Région Normandie , le Département du Calvados. 
Réalisés par BVL Architecture, les travaux dureront deux ans.

Ouverture d’un nouvel Espace France services 
à Merville-Franceville

Une nouvelle étape pour le centre aqualudique

Installé depuis 2018 dans la mairie de Merville-Franceville, le Point Info 14 
est désormais labellisé France services.  L’occasion de réaménager l’espace 
et d’offrir un portail d’entrée unique aux services de proximités.

Les Espaces France services permettent un nouveau 
maillage du service public sur le territoire et visent à 
réduire la fracture numérique qui est un véritable problème 
accentué par la dématérialisation quasi-systématique des 
démarches administratives. L’objectif, en réunissant dans un 
même lieu tous les services de proximités, est que chacun 
puisse en ressortir avec une réponse pertinente à ses 
questions et ses besoins.

Olivier Paz
Président de NCPA

V O I X 
D ’ É L U

24H
d’ouverture
5 jours

par semaine

Plus d’informations :
Dozulé : 02 61 53 56 24   
pointinfo14-dozule@normandiecabourgpaysdauge.fr
Merville-Franceville : 02 61 53 59 21   
pointinfo14-merville@normandiecabourgpaysdauge.fr

Les Points Info 14, initiés par le Dépar-
tement du Calvados deviennent progres-
sivement des Espaces France services. 
Leur but ? Permettre aux usagers éloignés 
géographiquement ou numériquement 
des services publics, d’accéder à un point 
d’information et à un grand nombre de 
services sans avoir à se déplacer dans les 
différentes administrations.
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E N V I R O N N E M E N T

En situation de surcharges hydrauliques et organiques, les 
stations d’épuration de Cabourg et de Dozulé vont bénéficier 
de travaux d’agrandissement et de mise en conformité, 
d’ici 2024. Saturées notamment en cas de fortes pluies, 

l’objectif est d’augmenter la capacité de traitement de ces 
stations. Le budget alloué pour les travaux de la station de 
Cabourg est de 4 700 000 €HT et de 2 391 000 €HT pour 
la station de Dozulé.

Des travaux dans les stations d’épuration  
de Cabourg et de Dozulé

COMMENT FONCTIONNE  
LA STATION D’ÉPURATION DE CABOURG ?

Insertion de la station d’épuration
dans le paysage
La station d’épuration de la C.C.E.D. est placée à l’interface de trois entités paysagères :
- Au nord, le littoral urbanisé,
- A l’est, les collines qui constituent un fond de tableau,
- Au sud les marais de la Dives.

Cet équipement est localisé sur les berges de la Dives qui reçoit, non loin, les eaux de la 
Divette, tout en subissant l’influence des marées. En déversant ses eaux épurées dans la 
Dives, la station d’épuration vient renforcer cette notion de confluence.  

Ces interfaces et cette confluence propres à notre territoire, donnent à ce lieu un potentiel 
très riche renforcé par les ondulations de la berge, les lignes géométriques de la trame 
urbaine et l’accompagnement des volumes par une structure horizontale.

Cette station est conçue pour une exploitation en toute facilité et sécurité mais aussi pour 
l’accueil de visiteurs.

Bassins d’aération

Traitement membranaire

Entrée services
techniques station

Logement du gardien

Accueil matières de vidange
et graisses

Entrée du public

Local exploitation station

Stockage co-compost fini

Co-compostage

Bassin tampon

Unité de traitement
des sables

Local exploitation
Réseau

Prétraitement

Traitement des odeurs
Historique
> Jusqu’en 1977, les communes de la C.C.E.D. ne 

possédaient pas de station d’épuration. Pour reconqué-

rir la qualité du milieu naturel et des plages, la 

première station d’épuration a été inaugurée en 1977. 

En 2006, devenue trop petite pour le développement de 

la Communauté de Communes de l’Estuaire de la 

Dives, et ne répondant plus aux réglementations en 

terme de protection des zones sensibles, son rempla-

cement a été décidé. 

Avant la construction d’une nouvelle station 

d’épuration, la C.C.E.D. a engagé un vaste programme 

de mise aux normes des raccordements des particu-

liers,  de réhabilitation des réseaux d’assainissement et 

de mise en place de cinq bassins-tampon en bordure 

du littoral.

Les travaux de la nouvelle station d’épuration ont 

débuté en juillet 2008 pour s’achever en novembre 

2011. Ultra-performante tant par son épuration 

poussée de l’eau que par la qualité du traitement des 

boues, elle est dimensionnée pour les trente 

prochaines années. 

Elle fonctionne sous contrôle 24 heures sur 24, 7 jours 

sur 7 et 365 jours par an pour le bien-être de tous. 

> TRAITEMENT DES EAUX USEES > 2,2 millions de m3 d’eau 

traités par an actuellement.

> 6 370 tonnes de boues 

traitées par an pour produire 

3 590 tonnes de co-compost.

Chiffres clés

Après avoir cheminé dans les canalisations des réseaux d’assainissement de la C.C.E.D., les 
eaux usées arrivent à la station d’épuration.
Ces eaux usées proviennent des rejets des habitants raccordés à l’assainissement collectif des 
6 communes de la C.C.E.D. (Auberville, Gonneville-sur-Mer, Houlgate, Dives-sur-Mer, Cabourg et 
Varaville) ainsi qu’une partie des logements de Gonneville-en-Auge et Bréville-les-Monts.

> Prétraitement
Les eaux usées sont dirigées vers le point le plus 
haut de la station d’épuration (à 6 m. de hauteur) 
pour que les opérations de traitement s’effectuent 
par gravité.

Sont aussi accueillis sur le site de la C.C.E.D., pour 
les Communautés de Communes voisines de 
COPADOZ, CABALOR, BOIS ET MARAIS et SIVOM 
DE LA RIVE DROITE DE L’ORNE :

- les graisses issues des restaurants

- les sables provenant du balayage des voiries et 
du nettoyage des réseaux d’assainissement

- les matières de vidange d’assainissement 
individuel (7 j/7, grâce à un badge, les vidangeurs 
professionnels accèdent aux installations de 
dépotage).

Tous ces effluents sont tamisés (séparation et 
suppression des matières solides et graisses), puis 
dessablés.

> Traitement biologique

Les eaux usées pré-traitées sont envoyées vers de 
vastes bassins circulaires (bassins d’aération) 
dans lesquels elles subissent deux types de 
traitement :

- des bactéries anaérobies (se développant sans 
oxygène), se nourrissent d’une partie de la 
pollution (phosphates) et se développent pour 
former des boues. Le résiduel de phosphore est 
alors éliminé par ajout de chlorure ferrique de 
manière à atteindre les valeurs de rejet autorisées.

-D’autres bactéries, aérobies (se développant à 
l’air), se nourrissent du reste de la pollution 
(carbone et azote) et génèrent elles aussi des 
boues.

Ces boues sont extraites des bassins et sont 
utilisées pour le co-compostage (voir plus loin).

> Traitement membranaire
La filtration membranaire permet de séparer l’eau 
épurée et les boues produites.

Les membranes sont des tubes souples et creux, 
réunis pour constituer des cassettes de filtration. L’eau 
propre (épurée) est aspirée au travers des pores de la 
membrane qui retient ainsi les boues formées, des 
impuretés et les bactéries.

Régulièrement les membranes sont agitées sous 
pression d’air pour être décolmatées. De même, 
plusieurs fois par jour, l’eau épurée est envoyée en 
sens inverse dans les membranes pour débarrasser 
ses pores des impuretés accumulées. Deux fois par 
an, les membranes sont nettoyées chimiquement.

Tamis rotatifs

Bassin d’aération
Filtration membranaire

> Contrôles
Parfaitement épurée, l’eau rejoint la Dives puis la mer.
Avant rejet dans la Dives de l’eau épurée, toutes les étapes du 
traitement sont contrôlées et analysées chaque jour.
Prochainement, une part de l’eau traitée sera aussi désinfectée par 
lampes à ultra-violets pour être utilisée pour l’arrosage des pistes 
de l’hippodrome de Cabourg et les services jardins des communes.

Malgré ses activités, la station d’épuration est 
totalement inodore grâce à un système très 
perfectionné de désodorisation.

Les odeurs les plus fortes sont « douchées » 
dans une tour de lavage par des gouttelettes 
chargées d’acide sulfurique puis passent 
ensuite au travers de filtres composés de 
fibres végétales (Mélange Tourbe / Coque de 
noix de coco).

Les odeurs les moins polluantes sont traitées 
uniquement par le filtre végétal.

Pour contrôler l’efficacité de ce traitement des 
odeurs, deux « nez électroniques » installés 
sur le site et reliés à un ordinateur, 
enregistrent les odeurs autour de la station 
d’épuration et donnent l’alerte en cas de 
dysfonctionnement.

Ventilation et désodorisation Nez électronique

Rejet
dans la Dives

Eaux usées
prétraitées

Bache eaux traitées
et eau de lavage

Compteur/débitmètre
électromagnétique

BASSINS BIOLOGIQUES
(2 files pour un volume total de 9 050 m3)

FILTRATION MEMBRANAIRE
(3 files indépendantes de 5 modules

chacune pour une surface totale de 22 500 m2)

BOUES EN EXCES
vers la déshydratation

Recirculation des boues

Boues activées

Eaux traitées filtrées

Injection de
chlorure
ferrique

2,6 mm

Ø d’aspiration :
pores de 0,1 à 0,2

micromètre

Fibre creuse

0.00

> Traitement des odeurs

1 module de membranes

Le Contrat de Territoire Eau et Climat (CTEC) de la Dives 
2022-2024 a été cosigné le 18 janvier dernier avec le Syndicat 
Mixte du Bassin de la Dives, l’agence de l’eau Seine-Normandie et 
les intercommunalités partenaires. Il définit les actions prioritaires 
à mettre en œuvre sur le bassin de la Dives.

Réduire les pollutions diffuses par temps de pluie, restaurer la 
qualité des cours d’eau sont les grands enjeux de ce contrat. Il 
permet le financement d’actions de requalification et d’amélio-
ration de la qualité de : l’Aiguillon, le Doigt, le Drochon et la Dives.

NCPA s’engage  
pour la préservation  
des ressources en eau

GÉMAPI *
LES ACTIONS EN 2022
Le renforcement et la réparation des digues de 
l’Orne et de la Dives seront les principaux travaux 
que NCPA lancera contre les inondations sur son 
territoire cette année.

*  Gestion des milieux aquatiques  
et la prévention des inondations

BUDGET
1 032 500 € 
dont 800 000 € 

levés par 
la taxe

Dans le cadre de sa compétence Cycle de l’eau, 
NCPA agit en faveur de la prévention contre les 
inondations, de la qualité des eaux de baignades 
et de l’assainissement des eaux usées. 

    La 
mission 
de NCPA

Plus d’informations : 
02 31 28 66 99 | assainissement@normandiecabourgpaysdauge.fr
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136 500€ 
COÛT DU SERVICE  
GESTION DES DÉCHETS

D O S S I E R

Collecte des encombrants et des déchets verts : 
agir avant que ça ne déborde !
Face aux enjeux écologiques et économiques que représentent la gestion des déchets verts et des 
encombrants, NCPA engage de nouvelles modalités de collecte sur son territoire. Un défi que la collectivité 
doit relever aux côtés de ses habitants.

Parce que ça déborde !
Plus de 500 tonnes d’encombrants collectés en porte 
à porte sont enfouies sous terre sur notre territoire !   
Les déchets verts, composés à 80 % d’eau, 
se réduisent considérablement en séchant. 
La collecte en porte à porte est donc un 
non-sens environnemental.

Parce que ça coûte cher !
La collecte en porte à porte des déchets 
verts coûte plus de 500 000 € par an. Les 
encombrants collectés ont également un impact financier 

important, supérieur à 440 000 € en 2020, et sont soumis de 
plus en plus fortement à la Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes (TGAP).

Parce que les services doivent 
être équitables entre toutes les 
communes !
Aujourd’hui, seules quelques communes 
bénéficient encore d’un service de 
collecte des encombrants.  Désormais, 
les 39 communes de NCPA bénéficieront 

des mêmes services de collecte.

Un travail difficile pour les agents de collecte. 
Meubles, électroménagers, sacs de déchets 
verts remplis d’eau... porter des charges lourdes 
régulièrement provoque des conséquences sur 
leur santé. Cela implique des arrêts de travail, des 
remplacements et des recrutements très fréquents.

Virginie Barassin, Responsable RH NCPA

et Amélie Gilles-Auber, Assistante de prévention au travail

POURQUOI CHANGER NOS HABITUDES ?

La communauté de communes collecte et traite les déchets sur l’ensemble de ses 39 communes. 
Parallèlement, elle met en place des actions pour limiter l’impact des déchets collectés sur son environnement. 
3 déchetteries (à Bréville-les-Monts, à Merville-Franceville et à Périers-en-Auge)  sont à votre service sur le territoire.

    La 
mission 
de NCPA

60 % DES ENCOMBRANTS 
COLLECTÉS EN PORTE À 
PORTE SONT RECYCLABLES 
ET/OU VALORISABLES

Calendrier
de collecte
DES

202 2
Consultez le calendrier des 
collectes sur ncpa.fr  ou 
scannez le QR-code ci-contre.
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D O S S I E R

Pour les encombrants
En septembre 2022, la collecte en porte 
à porte sera arrêtée sur les quelques 
communes qui bénéficient encore de ce 
service. Vous pouvez d’ores et déjà adopter 
les bons réflexes pour vos encombrants en 
les faisant reprendre lors de l’achat d’un 
produit identique neuf, en les réparant, 
en les donnant, en les vendant dans les 
dépôts-ventes ou les sites internet dédiés 
ou en les déposant dans les déchetteries 
où ils pourront être orientés vers la bonne 
filière de réemploi ou de recyclage.

Pour les déchets verts
Les sacs papiers utilisés pour la collecte 
des déchets verts dans les communes 
bénéficiant encore de ce service, sont 
facturés 0,50 € par sac. L’objectif est de 
favoriser les pratiques alternatives (paillage, 
compostage, mulching…) qui valorisent les 
déchets verts. 
Venez apporter vos déchets verts dans 
l’une de nos 3 déchetteries et à partir du 
3 avril le dimanche matin à la déchetterie 
de Périers-en-Auge.

Une ressourcerie bientôt en service sur le territoire 

L’atelier-boutique ouvrira ses portes au début de l’été à Dives-sur-Mer. 
Ce nouveau lieu permettra d’accueillir le public qui souhaite acheter 
des objets de seconde main et d’apprendre à les réparer.  
Un espace de dépôts est également mis en place à la déchetterie de 
Périers-en-  Auge où les habitants peuvent déposer leurs encombrants 
et objets réutilisables.

Arnaud Cottebrune 
Association l’Auguste recycleur et bâtisseur 
26 rue Général de Gaulle  - 14 160  Dives-sur-Mer 

CE QUI CHANGE

Plus d’informations : 
02 32 28 10 25 | dechets@normandiecabourgpaysdauge.fr
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P R O J E T  D E  T E R R I T O I R E

QUEL TERRITOIRE POUR DEMAIN ? 

C’est vous qui le dites !
Vous êtes plus de 400 à avoir répondu à l’enquête de NCPA, merci !  

Votre participation témoigne de votre envie d’être informés et entendus sur le projet de territoire de NCPA. 
Découvrez vos attentes et vos idées sur les thématiques liées aux actions de demain.

NOVEMBRE
DÉCEMBRE

JANVIER  
2022

Projet de territoire : votre avis compte !
Soucieux d’engager une démarche participative dans la construction de cette feuille de route, 

Normandie Cabourg Pays d’Auge (NCPA) vous invite à exprimer vos idées et à partager vos avis 

sur les thématiques liées au Projet de territoire. Pour construire ensemble un territoire qui vous 

ressemble et réponde à vos attentes. 

PERCEPTION DU TERRITOIRE NCPA 
1  Savez-vous ce qu’est une commu-nauté de communes ?

(une seule réponse possible) F Oui 
 F Non 

2.  De manière générale, vous vous définissez comme habitant de : (une seule réponse possible) F Votre commune F Votre communauté de communes F Du Calvados
 F De la Normandie F Autre (préciser) :  

 

3.  Quelle image avez-vous de la communauté de communes NCPA(une seule réponse possible) F Très bonne
 F Bonne
 F Plutôt bonne  F Mauvaise

 F Très mauvaise F Sans opinion

4.  Lorsque vous évoquez la commu-nauté de communes NCPA, quels adjectifs vous viennent à l’esprit (que représente-t-elle pour vous) :  
 
 
 

5.  Comment évaluez-vous votre connaissance de la communauté de communes : 
(Entourez une note de 1 à 5,  5 étant la meilleure note)•  De ses domaines d’interventions (déchets, scolaires, loisirs,etc) 1    2    3    4    5•  De son périmètre (communs membres)  

1    2    3    4    5•  De ses grands projets 
1    2    3    4    5•  De ses élus 

1    2    3    4    5

L’ENQUÊTE

437
RÉPONSES 

45 %
ONT ENTRE 
41 ET 60 ANS
 

73 %
ONT UNE BONNE 
IMAGE DE NCPA 

80 %
VIVENT  
TOUTE L’ANNÉE  
SUR LE TERRITOIRE 

Faciliter les déplacements, favoriser l’installation de nouveaux commerces, 
créer plus de services de proximités en direction des enfants et des 
jeunes, sont les principales attentes que vous avez exprimées dans notre 
questionnaire.

Mieux organiser les activités et les équipements entre NCPA et ses 
communes membres, sont également ressortis de vos témoignages.

Suite à cette première analyse, les maires des 39 communes se sont 
réunis le 10 mars afin de poursuivre l’écriture du projet de territoire. 
Une première version sera présentée au conseil communautaire à la 
rentrée 2022. 

RETROUVEZ  
TOUS LES RETOURS  
DE L’ENQUÊTE  
SUR WWW.NCPA.FR

http://www.ncpa.fr
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R E T O U R  S U R  L E  Q U E S T I O N N A I R E

UNE MOBILITÉ PLUS RESPECTUEUSE  
DE L’ENVIRONNEMENT
« Il est nécessaire d’élargir l’offre  
de transports en commun » 

« La sécurité des routes doit être renforcée » 

DES LOGEMENTS POUR TOUS
« Il est important d’offrir  
des logements abordables »  

« Il faut des logements  
modernes et rénovés »

UN TERRITOIRE ÉQUILIBRÉ
« Il faut créer des liens entre les communes » 

« Assurer la solidarité et l’équilibre entre  
les communes, c’est important »

UNE PLUS GRANDE PROXIMITÉ  
AVEC NCPA

« On aimerait être plus informés  
des grands projets »

« On pourrait mieux connaitre  
les élus de l’intercommunalité »

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ  
DU TERRITOIRE

« Il est nécessaire de redynamiser  
les commerces de proximité » 

« Il est indispensable de répondre  
aux besoins de médecins, de spécialistes »

MIEUX FAIRE CONNAITRE  
LES SERVICES DE PROXIMITÉS
« Il parait nécessaire de communiquer davantage 
sur les services existants de NCPA » 

« Ce serait bien d’avoir davantage de services et 
qu’ils soient plus accessibles »

FAIRE FACE AUX GRANDS ENJEUX  
ENVIRONNEMENTAUX
« La collectivité doit engager l’ensemble du 
territoire sur la voie du développement durable » 

« Répondre aux défis des transitions  
environnementales et énergétiques,  

c’est urgent ! »
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B U D G E T  2 0 2 2

Après deux années de projections et d’études, le budget 
2022 sera celui des réalisations. Plus de 50 millions d’euros 
seront investis cette année pour notamment lancer la 

construction du centre aqualudique à Cabourg, la restau-
ration du Beffroi de Dives-sur-Mer et appliquer le Schéma 
Directeur d’Assainissement.

Budget 2022 : on passe à la réalisation !

Attributions 
de compensations 

Épargne affectée 
à l'investissement

Ordures ménagèresGEMAPIÉcole 
de musique

Scolaire 

Services techniques, 
développement durable 
et aménagement

Services 
ressources 
et support 
au communes

Enfance, jeunesse et sports

Prélèvements de l'État 
sur recettes

Développement 
économique 
et tourisme

Assainissement
11 %9 %

13 %

17 %

21 %

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022
31 977 000 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2022
31 977 000 €

Fiscalité entreprises 18,66 %

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 17,33 %

Fiscalité des ménages 15,27 %

Redevances assainissement 13,78 %

TVA reversée par l'État 9,97 %

Dotations,subventions, participations 8,45 %

Autres recettes déchets 6,87 %

Recettes usagers des services 4,01 %

Taxe GEMAPI 2,50 %

Autres recettes assainissement 2,12 %

Autres recettes 1,05 %
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B U D G E T  2 0 2 2

Le budget 2022 est celui de la réalisation 
des investissements notamment le centre 
aqualudique et les très importants travaux 
de l’assainissement, ainsi que la prise en 
compte de la GEMAPI. L’année en cours est 
aussi cruciale pour les ordures ménagères.

Olivier Homolle
Vice-président en charge des finances

V O I X 
D ’ É L U

Établissement 
Public Numérique

Centre
aqualudique

GEMAPI

Transition écologique, 
mobilité et urbanisme

Développement 
économique et tourisme

École 
de musique

Ordures 
ménagères

Stations d’épuration 
Cabourg et Dozulé

Subventions 
et dotations

Emprunts

Épargne 
antérieure/

fonds propres

Assainissement

Autres investissements scolaires 
dont école d'Escoville

Enfance, jeunesse 
et sports

31 %
18 %

33 %

0

5 000 000

10 000 000

15 000 000

20 000 000

Établissement 
Public Numérique

Centre
aqualudique

GEMAPI

Transition écologique, 
mobilité et urbanisme

Développement 
économique et tourisme

École 
de musique

Ordures 
ménagères

Stations d’épuration 
Cabourg et Dozulé

Subventions 
et dotations

Emprunts

Épargne 
antérieure/

fonds propres

Assainissement

Autres investissements scolaires 
dont école d'Escoville

Enfance, jeunesse 
et sports

31 %
18 %

33 %

0

5 000 000

10 000 000

15 000 000

20 000 000

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2022
50 607 695 €

RÉPARTITION DES
RECETTES D’INVESTISSEMENT
50 607 695 €

Plan de financement centre aqualudique

Subvention État 1 450 000,00 € 

Subvention Région Normandie 2 700 000,00 € 

Subvention Conseil Départemental du Calvados 2 070 000,00 € 

Autofinancement NCPA 4 000 000,00 €

Emprunt 8 561 000,00 € 

Total 18 781 000,00 €
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F O C U S  S U R  U N E  C O M M U N E

Il fut un temps où la ville accueillait de nombreux ouvriers, travaillant 
pour la plupart à la Société Métallurgique de Normandie (SMN), et où 
les exploitations agricoles y étaient nombreuses.  

Si sa physionomie a aujourd’hui changé, Escoville n’en demeure pas moins 
rurale et tout à la fois tournée vers la mer.  Deux atouts indéniables qui 
ont sans nul doute motivé ses nouveaux habitants à venir s’y installer et les 
anciens à y rester. Il faut dire que Caen n’est qu’à quelques enjambées et 
la mer, à peine au bout des doigts. Mais qu’on ne s’y trompe pas ! Résumer 
l’attrait d’Escoville à sa situation géographique serait se méprendre. Avec 
ses infrastructures, ses nombreux commerces, sa vie associative, son étang 
bientôt réhabilité, ses chemins de promenade, ou encore l’arrivée de la 
fibre, elle a tout pour plaire ! Bientôt, la commune comptera une nouvelle 
crèche, une salle des associations, un city park, une bibliothèque et de 
nombreux nouveaux logements en cours de construction. 
Nul doute qu’Escoville n’a pas fini de séduire.

Escoville,  
entre terre et mer

Nous sommes très contents d’avoir intégré 
Normandie Cabourg Pays d’Auge, dirigée de 
main de maître par Olivier Paz, son président. 
Sans NCPA, nous ne pourrions pas assumer 
seuls le financement de l’extension du groupe 
scolaire de notre commune qui compte de 
nouvelles ouvertures de classes. Sans cette 
aide, la commune aurait dû augmenter ses 
impôts de 70 % sur 20 ans ! 

Christophe Cliquet 
Maire d’Escoville

En plein développement et idéalement située, entre Caen et la mer, Escoville attire de plus en plus d’habitants.

V O I X 
D ’ É L U
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Retrouvez l’ensemble des coordonnées des communes de NCPA sur www.ncpa.fr
Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge
ZAC de la Vignerie, rue des Entreprises, 14160 Dives-sur-Mer

Pour contacter la rédaction : 
communication@normandiecabourgpaysdauge.fr

Suivez toute l’actualité de la communauté de communes 
Normandie Cabourg Pays d’Auge  

sur www.ncpa.fr et les réseaux sociaux

LES RELAIS PETITE ENFANCE 
Varaville 
02 61 53 56 84 
rpevaraville@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Dozulé 
02 31 94 30 66 
rpedozule@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Merville-Franceville 
02 31 57 26 63 
rpemerville@normandiecabourgpaysdauge.fr 

ACCUEIL 

Accueil Normandie Cabourg Pays d’Auge
02 31 28 39 97
accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr  

Accueil intercommunal à Dozulé 
02 61 53 56 24

Point Info 14 Dozulé 
02 31 73 00 75 
pointinfo14-dozule@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Point Info 14 Merville-Franceville
02 61 53 59 21 
pointinfo14-merville@normandiecabourgpaysdauge.fr 

LES CENTRES DE LOISIRS 

Amfreville 
06 49 40 48 98 
centredeloisirsamfreville@normandiecabourgpaysdauge.fr

Merville-Franceville 
02 31 57 26 67 
centredeloisirsmerville@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Dozulé 
02 31 28 26 87 - 07 85 58 58 42 
centredeloisirsdozulé@normandiecabourgpaysdauge.fr  

Local Jeunes à Merville-Franceville 
et à Dozulé
06 83 07 30 93 
localjeunes@normandiecabourgpaysdauge.fr

OFFICE DE TOURISME 
INTERCOMMUNAL (OTI)

OTI Cabourg 
02 31 06 20 00 
cabourg@ncpa-tourisme.fr

OTI Beuvron-en-Auge 
02 31  39 59 14
beuvron-en-auge@ncpa-tourisme.fr

OTI Dives-sur-Mer
02 31  91 24 66
dives-sur-mer@ncpa-tourisme.fr

OTI Houlgate
02 31  24 34 79
houlgate@ncpa-tourisme.fr

OTI Merville-Franceville
02 31  24 23 57
merville-franceville-plage 
@ncpa-tourisme.fr

LES AUTRES SERVICES 
Service Urbanisme 
02 31 28 12 86 
urbanisme 
@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Service Gestion des déchets
02 31 28 10 25
dechets 
@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Service Assainissement 
02 31 28 66 99 
assainissement 
@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Service Scolaire
02 61 53 56 24 
scolaire 
@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Service Développement Économique
02 31 28 39 97
deveco 
@normandiecabourgpaysdauge.fr

Service Communication
02 31 28 67 00 
communication 
@normandiecabourgpaysdauge.fr 

Espaces Publics Numériques  
02 31 24 25 93
epn@normandiecabourgpaysdauge.fr

École de Musique 
02 31 91 12 40
ecoledemusique 
@normandiecabourgpaysdauge.fr 
École de Voile
02 31 91 43 14 
polenautique 
@normandiecabourgpaysdauge.fr HIPPODROME DE CABOURG

OK_Cabourg_225x297.qxp_Mise en page 1  18/01/2022  18:16  Page 1 RENDEZ 
-VOUS

http://www.ncpa.fr
mailto:communication@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:ramvaraville@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:ramdozule@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:rammerville@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:pointinfo14-dozule@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:pointinfo14-merville@normandiecabourgpaysdauge.fr
mailto:centredeloisirsmerville@normandiecabourgpaysdauge.fr
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Votre office 
de tourisme 
se plie en 

pour 
votre 
séjour

4 4 4 4 

Un magazine
pour séduire#1#1  

Un site 
internet

pour 
découvrir

#2#2  
Manoirs et villas

ÉPIS DE FAÎTAGE

CHAMBRES
D’HÔTES

COLOMBAGE

MENU FR EN
 LIVE

EN LIVE

www.normandie-cabourg-paysdauge-tourisme.fr

100% pour vous

Normandie Cab...

Bienvenue sur notre territoire
Normandie Cabourg Pays d’Auge !

La plannification est l’une des plus belles étapes 
du voyage. Alors n’hésitez plus, plongez dans 
votre carnet de séjour personnalisé !

Les indispensables

Infolive ContactPour vous

Votre carnet de séjour
14:56

35

Orange F 66%

Un conseil 
sur-mesure
pour profiter

#3#3  

Des endroits
pour partager#4 #4 

1 315 likes

Suivez-nous !

 www.normandie-cabourg-paysdauge-tourisme.fr 
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